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Chers membres de la fsa,
Nous avons le plaisir de vous envoyer le catalogue des prestations 2026 !
En tant qu'association, nous nous engageons pleinement à soutenir au mieux nos membres et toutes les personnes concernées par un handicap visuel. 
Dans ce catalogue, vous trouverez une présentation claire de toutes les prestations que nous proposons, du conseil à l'aide organisationnelle en passant par des services pratiques. 
Notre objectif est de vous fournir des informations transparentes afin que vous puissiez trouver rapidement et facilement l'aide qui vous convient.
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Nos prestations
[bookmark: _Toc121234324][bookmark: _Toc218522445]Services de consultation
Les services de consultation de la fsa aident les personnes (aveugles et malvoyantes) concernées à surmonter les difficultés rencontrées dans leur environnement personnel, familial et professionnel. Des spécialistes en réadaptation et assistants sociaux aident à procéder aux nécessaires adaptations dans les divers domaines de la vie quotidienne, afin que les personnes concernées retrouvent leur autonomie, la confiance en leurs propres forces et en leurs possibilités.
[bookmark: _Toc89329102][bookmark: _Toc121234325][bookmark: _Toc218522446]Job Coaching
La fsa propose la prestation Job Coaching. Celui-ci s'adresse aux personnes ayant des limitations visuelles, âgées de 18 ans. 
Un coach personnel les accompagne lorsqu'il s'agit d'adapter leur poste de travail actuel (maintien du poste, y compris conseil à l'employeur), lorsqu'il s'agit de se réorienter après la perte de leur emploi actuel et de trouver un nouveau poste, ou encore lorsqu'il s'agit d'entrer dans le monde du travail.
Le coaching se fait d'une part en étroite collaboration avec les services de consultation de la fsa (ou d'autres associations / institutions), et d'autre part souvent en collaboration avec les offices AI ou les ORP.
[bookmark: _Toc121234326][bookmark: _Toc218522447]Centres de formation et de rencontre, CFR
Les cinq centres de formation et de rencontre de la fsa constituent des points de ralliement pour les personnes aveugles et malvoyantes. 
Les participants peuvent s’occuper de manière autonome dans le centre ou participer à l’un des divers ateliers pour se développer tant au plan personnel que créatif.
Lors d’excursions ou de manifestations culturelles et sociales, les personnes concernées nouent de nouveaux rapports et échangent leurs expériences avec d’autres personnes aveugles et malvoyantes.


[bookmark: _Toc121234327][bookmark: _Toc218522448]Cours
L’offre de cours de haute qualité de la fsa propose plus qu’une formation au sens strict du terme: elle aide les personnes aveugles et malvoyantes à favoriser et à renforcer leur autonomie en permettant aux participants d’utiliser des technologies utiles dans leur vie quotidienne, d’organiser leur temps libre activement et de rester à niveau dans l’exercice d’une activité professionnelle. Les formateurs sont sensibilisés aux problèmes de la cécité et dispensent des cours adaptés et de haute qualité. Les échanges entre les participants sont également très précieux. Il existe des offres de cours régionales et nationales.
[bookmark: _Toc121234328][bookmark: _Toc218522449]Groupes créatifs
Les groupes créatifs donnent aux participants la possibilité de réaliser des activités manuelles, de s’occuper de manière créative, de découvrir ou de développer leurs talents, de récupérer des capacités semblant perdues. Les multiples activités sont adaptées aux intérêts et aux possibilités des participants. Les animatrices et animateurs des groupes proposent aux participants une aide et un soutien qualifiés et compétents. Les échanges et le temps passé ensemble au sein du groupe sont des éléments essentiels de cette offre. Il existe des groupes créatifs de la fsa dans tout le pays.
[bookmark: _Toc121234329][bookmark: _Toc218522450][bookmark: _Toc501534247]Frais d'accompagnement
Les membres de la fsa qui doivent se faire accompagner par une personne sans handicap de la vue pour effectuer un séjour de vacances, participer à un voyage, à une manifestation sportive, à un cours ou à un événement similaire et qui doivent subvenir eux-mêmes à ces dépenses peuvent demander une contribution pour les frais de l'accompagnant, selon les dispositions d'exécution en vigueurs.
Le montant de la contribution maximale par membre et par année est à partir du 1 janvier 2024 de CHF 800.- (membres avec PC : sur justificatif : CHF 1000.--). 
La participation financière de la fsa s'effectue sous forme de remboursement des frais de l’accompagnant pour lequel le membre présente des justificatifs (uniquement documents originaux). 
Vous pouvez également désigner une personne vivant sous le même toit comme accompagnant.
[bookmark: _Toc121234330][bookmark: _Toc218522451]Aide financière
Vous avez la possibilité, sur demande des centres de consultation, de bénéficier d'aides financières si vous êtes dans le besoin et que vous êtes aveugle ou malvoyant. L'aide est principalement accordée dans les domaines étroitement liés au handicap visuel.
[bookmark: _Toc121234331][bookmark: _Toc218522452]Clin d’œil
"Le clin d’oeil" est le magazine de la fsa. Il paraît quatre fois par an et traite de l'actualité de la fédération et de thèmes liés à la vie avec une déficience visuelle. Le numéro de septembre sera à nouveau un numéro spécial pour nos donateurs, que vous recevrez également en tant que membre.
[bookmark: _Toc121234332][bookmark: _Toc218522453]VoiceNet
VoiceNet est le système de communication acoustique de la fsa. Un vaste menu d’informations peut être consulté au 031 390 88 88. Il vous donnera des informations sur les manifestations et les chantiers ainsi que sur les moyens auxiliaires et les organisations, en passant par des astuces pour les consommateurs et les programmes radio et TV. Vous y trouverez également des actualités sur l’offre des cours des centres de formation et de rencontre ainsi que sur les autres services de la fsa. Les plateformes permettent aux jeunes et aux moins jeunes d'échanger leurs expériences et de demander des conseils sur des questions quotidiennes ou techniques.
Remarque importante : dès 2026, les promotions Coop et les horaires CFF ne seront malheureusement plus disponibles via VoiceNet.

VoiceNet étant un système de communication obsolète, il sera mis hors service à la fin de l'année 2026. L'association examine actuellement des solutions alternatives appropriées.

[bookmark: _Toc121234333][bookmark: _Toc218522454]Kiosque électronique – journaux quotidiens et hebdomadaires
Le kiosque électronique propose aux lecteurs aveugles et malvoyants, par le biais de leur ordinateur ou en téléchargeant l’application sur le smartphone, un accès à de multiples journaux quotidiens et hebdomadaires ainsi qu’à des magazines de la presse suisse. 

Contrairement à la plupart des journaux en ligne, le kiosque électronique contient l’ensemble de la partie rédactionnelle des éditions imprimées. L’interface est sans obstacles.
[bookmark: _Toc121234334][bookmark: _Toc218522455]Périodiques et magazines sonores et en braille
La fsa met des magazines (Frauenzeitung, Blindenbote, Das Beste, Klingendes Journal) en braille et en Daisy à disposition des personnes aveugles et malvoyantes.
[bookmark: _Toc298331593][bookmark: _Toc299002568][bookmark: _Toc301779136][bookmark: _Toc301796663][bookmark: _Toc301796714][bookmark: _Toc301800289][bookmark: _Toc302046404][bookmark: _Toc302054391][bookmark: _Toc121234335][bookmark: _Toc218522456]Défense des intérêts
Dans toute la Suisse, nous défendons vos intérêts et les droits de toutes les personnes aveugles et malvoyantes. Notre objectif : une véritable égalité et une forte participation sociale et professionnelle.

Nous nous engageons sans relâche pour que la Convention des Nations Unies relative aux droits des personnes handicapées (CDPH) soit mise en œuvre et respectée. Car pour nous, une chose est claire : « Rien sur nous sans nous ! » Vous devez avoir votre mot à dire, participer aux décisions et contribuer à façonner l'avenir.

Vos préoccupations peuvent être transmises à la personne responsable de la représentation régionale des intérêts de votre section.
[bookmark: _Toc218522457]Les prestations et activités de nos sections
[bookmark: _Toc121234338][bookmark: _Toc218522458]Activités de rencontre
Dans un esprit d'entraide et d'autodétermination, les sections mettent en relation des personnes atteintes d'un début de handicap visuel avec des personnes qui vivent depuis longtemps avec leur handicap. Elles peuvent ainsi bénéficier de la riche expérience des autres et, grâce à cet échange, toutes peuvent apprendre les unes des autres et trouver du soutien.

Les sections organisent de nombreuses activités pour leurs membres, telles que des randonnées, des excursions ou des tables rondes. Elles proposent également des groupes de discussion et d'entraide où l'on aborde la question du handicap visuel. Ces offres vous aident à accepter votre situation et à gérer votre handicap visuel avec plus d'assurance, étape par étape.
[bookmark: _Toc121234336][bookmark: _Toc218522459]Engagez-vous pour les personnes aveugles et malvoyantes
Faites profiter la fsa de vos connaissances personnelles et professionnelles. Les sections, ainsi que votre fédération, se réjouissent de votre dévouement. Vous pourrez ainsi étendre votre réseau personnel, développer vos capacités et approfondir vos connaissances
[bookmark: _Toc121234339][bookmark: _Toc218522460][bookmark: _Toc121234340]Les prestations de tiers
[bookmark: _Toc218522461]Service de consultation en informatique
Les services de consultation en informatique (AccessAbility) proposent un conseil individualisé et des cours à tous les niveaux. Les participants apprennent à utiliser les logiciels spécialisés destinés aux personnes aveugles et malvoyantes. En cas de questions urgentes concernant des problèmes informatiques, le service fournit un support téléphonique par le biais d’une hotline gratuite (0800 77 55 33).
[bookmark: _Toc121234341][bookmark: _Toc218522462]Ecole de la pomme (www.ecoledelapomme.ch)
L’Ecole de la pomme est un réseau de personnes aveugles et malvoyantes: utilisateurs et utilisatrices aident les débutants et débutantes à utiliser leur appareil Apple en dépit de la malvoyance ou de la cécité.


[bookmark: _Toc121234342][bookmark: _Toc218522463]Service de renseignements téléphoniques gratuits 1145 
Pour les personnes aveugles et malvoyantes, le numéro de service 1145 remplace en quelque sorte l’annuaire téléphonique en écriture noire. En tant que membre de la fsa, vous pouvez enregistrer leur numéro de téléphone privé au service de renseignements gratuits 1145. 
Vous bénéficiez ainsi d’un service gratuit et avez la possibilité d’obtenir des informations sur une adresse ou un numéro de téléphone ou d’être directement mis en ligne avec le destinataire. 
[bookmark: _Toc218522464]Accès facile à Eurokey pour les membres de la fsa
La clé Euro-Key ouvre des portes, au sens propre du terme. Cette clé spéciale peut vous faciliter considérablement la vie quotidienne si vous dépendez d'infrastructures accessibles en raison d'un handicap physique, mental ou visuel. Avec la clé Euro-Key, vous accédez facilement aux installations adaptées aux personnes handicapées et bénéficiez d'autres facilités lors de vos déplacements.

La mobilité peut être un véritable défi, en particulier dans les lieux publics. De nombreuses toilettes accessibles sont certes ouvertes au public, mais pour les personnes qui en ont besoin, cela signifie souvent qu'elles se retrouvent trop souvent face à des installations sales, voire endommagées. De même, les aides techniques telles que les monte-escaliers, les plates-formes élévatrices ou autres équipements similaires sont souvent verrouillés et ne peuvent être utilisés qu'avec une clé appropriée. Devoir organiser l'accès par l'intermédiaire d'un concierge, d'une réception ou d'une tierce personne représente une charge supplémentaire, peut être stressant et s'avère fastidieux à long terme.

Votre adhésion à la sbv suffit pour demander une Euro-Key – un certificat médical n'est plus nécessaire. La procédure est simple, rapide et sans formalités administratives.
Veuillez remplir le formulaire d'inscription Euro-Key :
https://sbv-fsa.ch/fr/formulaires/inscriptio-eurokey-membres-fsa/

[bookmark: _Toc121234343][bookmark: _Toc218522465]Pour tout renseignement
Secrétariat romand de la Fédération suisse des aveugles et malvoyants fsa, tél. 021 651 60 60, secretariat.romand@sbv-fsa.ch. Autres informations sous www.sbv-fsa.ch.

Lausanne, en janvier 2026 / ROSU

[image: Logo de la fondation Zewo]	La fsa est titulaire du label de qualité Zewo.
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